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12. Salle omnisport ä Herentals (Belgique)

Maitre de l'ouvrage: Ministere des Travaux Publies ¦

Regie des Bätiments
Architecte: Steenhoudt — Vanhout — Schellekens

Ingenieur-conseil: ir L. Schräm

Entrepreneur general: J. et K. Willems
Fabricant charpente en bois: Laureys p.v.b.a.
Construction: 1976
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Implantation generale
Le complexe de la halle omnisport ä Herentals est la

plaque tournante d'un vaste centre sportif de
1 35 heetares comprenant des terrains de football, de
basketball et de Volleyball, six courts de tennis, une
piste d'athletisme, une piscine et une patinoire de
plein air ainsi qu'une piste synthetique d'initiation au
ski. L'ensemble construetif comprend outre la salle
omnisport et ses annexes de service telles que ves-
tiaires, douches et sanitaires, une salle de Judo, une
petite salle de gymnastique, une salle de power training,

un restaurant et la partie administrative.

Conception de la halle omnisport
La halle omnisport est une salle de 55x57 m2. Le toit
est parabolique et constitue de huit arcs ä deux
rotules en bois lamelle et colle portant dans le sens le

plus long (voir coupe transversale Fig. 2). L'entredis-
tance d'axe en axe entre ces arcs est de 6,2 m. Les

arcs sont de section constante: largeur: 140 mm,
hauteur: 1200 mm. Le taux de travail maximal est de
9,5 N/mm2. Les arcs ont ete fabriques et transportes
en deux pieces, la liaison etant realisee ä la clef au
moyen de plats metalliques, boulons et crampons
«Bulldog». Les pannes sont constituees par des

poutres bois en treillis tous les 2,5 m sur lesquelles
reposent des chevrons avec une entredistance de
0,8 m (voir Fig. 3).
L'etancheite du toit est realisee par un «butyl» colle
sur un lattis en bois prenant appui sur les chevrons.
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Fig. 2 Demi-coupe transversale Fig. 3 Dätail pannes
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Fig. 4 Vue de la naissance des arcs en bois lamelle
et colle
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Fig. 5 Vue Interieure de la salle

La salle vue de Texterieur

Un faux plafond en lattis de bois ajoure et l'isolation
sont suspendus aux pannes. Un contreventement
transversal entre les grands arcs est prevu au
deuxieme et avant-dernier module. Sur une grande
partie de la surface une passereile metallique est
accrochee par des brides aux arcs.

Reprise des reactions des arcs
La reaction maximale horizontale est de 291 kN par
are, la reaction verticale correspondante etant de
291 kN. Ces reactions sont equilibrees et transmises
au sol par la construction de deux galeries de part et
d'autre de la salle omnisport. La poussee de 291 kN
est transmise par l'intermediaire d'une colonne-voile
de 0,29 m de largeur et de 2,3 m de profondeur ä une
importante poutre de fondation en T renverse s'eten-
dant sur toute la largeur de la galerie, c'est-ä-dire
8,65 m et d'une largeur de 1,5 m. Le moment de ren-
versement au pied de la colonne (2180 kNm) et du ä

la poussee de l'arc est equilibre par le poids total
d'une travee de 6,2 m de la galerie au niveau 22,40 et

des vestiaires, sanitaires et autres annexes au niveau
1 8,60 et de la fondation commune (voir coupe
transversale Fig. 2). La Charge verticale minimale equili-
brante est de 1220 kN et le point d'application de la

resultante ne sort pas du noyau central de la poutre
de fondation. Au niveau des fondations le sol est
constitue d'un sable de bonne qualite et la tension
maximale au sol a ete limitee ä 0,2 N/mm2. Quant ä

l'equilibre horizontal, tenant compte uniquement du
frottement et d'un coefficient de frottement de 0,4, la

securite par rapport au glissement est de 2.15. La

butee des terres sur les parties enterrees s'ajoute
encore ä cette securite.

(A. Verkeyn)
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